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Rövision de la Ioi fedörale sur les systemes d‘information de la Conf6döration dans le
domaine du sport (LSIS); procödure de consultation

Madame, Monsieur,

Par Iettre du 27 d~cembre 2013, le D~partement f~d~ral de la d~fense, de la protection de la
population et des sports (DDPS) a mis en consultation la r~vision de la Ioi mentionn~e sous
rubrique en invitant les cantons ~ se prononcer sur cet objet.

Depuis l‘entr~e en vigueur de la LSIS, plusieurs syst~mes d‘information ont ~ mis en place
et n~cessitent d~s lors une base I~gale formelle. Les modifications propos~es sont l~gitimes
et n‘ont pas de cons~quences directes sur les finances ou le personnel de la Conf~d~ration
ou des cantons dans la mesure oü II s‘agit d‘une mise ~ jour des bases l~gaIes pour des
t~ches qui sont d~j~ assum~es.

Compte tenu de ce qui pr~c~de, le Conseil d‘Etat est favorable ~ la r~vision envisag~e.

En vous remerciant de nous avoir donn~ la possibilit~ d‘exprimer notre point de vue sur les
modifications propos~es, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, ~ l‘assurance de
notre parfaite consid~ration.

Neuch~tel, le 5 mars 2014

Au nom du Conseil d‘Etat:

Le präsident,
L. KURTH S.

~~~~~1~~~~~

La chanceIi~re,


